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PREAMBULE 

En 2004, le gouvernement de 1'Ontario s'est fixe l'objectif de reacheminer 60 % 
des dechets de la province destines aux sites d'enfouissement avant la fin de 2008. 
D'apres le verificateur general de 1'Ontario (le verificateur), le taux de 
reacheminement combine des dechets du secteur residentiel et du secteur 
industriel, commercial et institutionnel (IC1) etait d'environ 24 %, selon les 
renseignements dont i l disposait au moment de la verification. Le taux de 
reacheminement global des dechets residentiels se situait aux alentours de 40 % et 
celui du secteur ICI etait d'environ 12 %. Le verificateur a dit que bon nombre 
des problemes cernes par le gouvernement en 2004 et qu'il fallait regler pour 
atteindre son objectif de reacheminement n'avaient pas encore ete resofus. 

En fevrier 2011, le Comite permanent des comptes publics a tenu des audiences 
publiques sur le rapport du verificateur portant sur Telimination et le 
reacheminement des dechets non dangereux (section 3.09 du Rapport annuel 
2010 du verificateur). Des cadres superieurs du ministere de l'Environnement (le 
Ministere) et de Reacheminement des dechets Ontario (RDO) ont pris part aux 
audiences.'(On trouvera la transcription des audiences tenues par le Comite le 
23 fevrier 2011 dans le Journal des debats des comites.) 

Le Comite souscrit aux constatations et recommandations du verificateur et 
formule dans le present rapport ses propres constatations, opinions et 
recommandations. Le Comite demande au Ministere et a Reacheminement des 
dechets Ontario de faire parvenir au greffier du Comite des reponses ecrites aux 
recommandations dans les 120 jours civils suivant le depot du present rapport 
aupres du president de 1'Assemblee legislative, sauf indication contraire dans une 
recommandation. 

Remerciements 
Le Comite tient a remercier les representants du ministere de rEnvironnement et 
de Reacheminement des dechets Ontario de leur participation aux audiences. II 
remercie egalement le Bureau du verificateur general, le greffier du Comite et le 
personnel du Service de recherches de l'Assemblee legislative pour l'assistance 
qu'ils lui ont pretee durant les audiences et les deliberations sur la redaction du 
rapport. • 

V U E D'ENSEMBLE 

Objectif de la verification 
La verification visait a determiner si le Ministere avait mis en place des 
procedures adequates 

• pour encourager une saine gestion des dechets non dangereux, notamment en 
assurant la conformite aux lois, reglements et politiques connexes; 
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pour mesurer son efficacite a cet egard et en rendre compte de maniere fiable. 

Le personnel de verification a interviewe des fonctionnaires et examine des 
dossiers a 1'administration centrale et aux bureaux de district du Ministere et a 
rencontre des employes de RDO. Un sondage portant sur les defis poses par la 
gestion des dechets residentiels a ete envoye aux municipalites ontariennes 
comptant plus de 15 000 habitants; le taux de reponse a ete d'environ 60 %. Le 
personnel de verification a rencontre des hauts fonctionnaires des ministeres de 
1'Environnement de la Colombie-Britannique et de la Nouvelle-Ecosse, deux 
provinces dont le taux global de reacheminement des dechets non dangereux est 
beaucoup plus eleve que celui de F Ontario. 

Contexte 
Les dechets non dangereux comprennent les matieres non recyclables et les 
matieres recyclables generees par les menages ainsi que par les entreprises et les 
organismes du secteur ICI. Le secteur ICI genere environ 60 % de ces dechets, 
tandis que les menages en produisent 40 %. Les solutions pour relimination des 
dechets sont le stockage dans des decharges controlees (les deux tiers des dechets 
sont achemines dans les decharges controlees de 1'Ontario et le reste est envoye 
en grande partie dans des decharges americaines) ou d'autres moyens comme 
1'incineration (environ 1 %). Les solutions pour le reacheminement sont la 
reduction, la reutilisation ou le recyclage. 

Les administrations municipales gerent laplupart .des dechets residentiels; le 
secteur ICI et la plupart des immeubles residentiels a logements multiples gerent 
les dechets qu'ils produiserit en les confiant en general a des entreprises du 
secteur prive. Le gouvernement de 1'Ontario, surtout par Fentremise du Ministere, 
etablit des normes pour la gestion des dechets non dangereux au moyen de lois 
comme la Loi sur la protection de I 'environnement (LPE) et la Loi de 2002 sur le 
reacheminement des dechets (LRD) et les reglements y afferents. 

Reacheminement des dechets Ontario (RDO) est un organisme independant dont 
le financement est assure presque entierement par 1 Industrie; i l concoit, met en 
ceuvre, administre et surveille des programmes de reacheminement de certains 
dechets designes par le ministre de FEnvironnement. RDO s'acquitte de cette 
responsabilite en collaboration avec des organismes de financement industriels 
(OFI) composes de « responsables de la gerance » de 1'industrie, lesquels 
financent en tout ou en partie les programmes de reacheminement des dechets 
designes. Par exemple, le cout net total du programme des boites bleues est 
partage egalement entre les municipalites et les fabricants des produits qui 
generent les dechets. 

D'apres le Ministere,. les Ontariens generent actuellement environ 12 millions de 
tonnes de dechets par annee dont pres de 3 millions sont reacheminees chaque 
annee au lieu de se retrouver dans les decharges. En 2007, les programmes de 
reacheminement des dechets de FOntario ont permis d'eviter la production de 
2,2 millions de tonnes d'emissions de gaz a effet de serre. Le Ministere estime 
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que les avantages sur le plan environnemental totalisent 971 millions de dollars et 
que le reacheminement cree sept emplois par tranche de 1 000 tonnes de dechets 
recycles. II a declare que le reacheminement contribue a faire de POntario une 
economie plus durable basee sur des technologies vertes. 

QUESTIONS SOULEVEES DANS LE CADRE DE LA VERIFICATION ET 
DEVANT LE COMITE 

Objectif de reacheminement des dechets de I'Ontario 
Vue d"ensemble 

Le verificateur a remarque que le document publie par le gouvernement en 2004 
et intitule « Reacheminer 60 % des dechets en Ontario : Document de 
consultation » enumerait un grand nombre des problemes qu'il fallait regler pour 
atteindre Pobjectif de 60 %. Toutefois, le verificateur a constate qu'il restait a . 
resoudre bon nombre de ces problemes, comme constituer des marches viables 
pour les matieres recyclables, assurer une application plus efficace des reglements 
et se doter d'une strategie de reacheminement des dechets a Fechelle de la 
province. Au Comite qui lui demandait a quel moment i l atteindrait cet objectif, le 
Ministere a repondu qu'il n'etait pas en mesure de fournir une date precise. 

Le Ministere a dit qu'il met en ceuvre les politiques, les programmes, les lois et 
les reglements que le gouvernement adopte pour favoriser la gestion des dechets. 
La politique ontarienne sur les dechets comprend un amalgame d'outils 
reglementaires et non reglementaires dont il faut examiner continuellement 
Pefficacite. Le Ministere peut compter sur de nombreux partenaires et partage la 
responsabilite de la gestion des dechets avec les municipalites de l'Ontario, 
Pindustrie, les producteurs, les entreprises, le secteur de la gestion des dechets, les 
organisations non gouvernementales comme le Recycling Council of Ontario 
ainsi qu'avec les citoyens de la province. II a declare que de plus en plus de gens 
sont conscients de Pimportance de gerer les dechets et que les entreprises 
accordent maintenant beaucoup plus d'attention a la reduction des dechets dans le 
cadre de leur bilan. 

Les programmes du Ministere sont issus de la Loi sur le reacheminement des 
dechets adoptee en 2002. De plus, quatre reglements pris en application de la, Loi 
sur la protection de I'environnement s'appliquent au secteur ICI et au 
reacheminement des dechets municipaux. Le Ministere a declare que son travail 
consiste a mettre en ceuvre les lois et les reglements..A Pinterieur de ce cadre, il 
prend des mesures pour accroitre le reacheminement des dechets. (On trouvera 
des renseignements supplementaires plus loin dans la section intitulee « Examen 
de la Loi sur le reacheminement des dechets ».) 

Parmi les initiatives du Ministere (par exemple, les programmes menes sur une 
base volontaire), mentionnons travailler 

• en collaboration avec le secteur de l'epicerie.a la reduction de Putilisation des 
sacs en plastique; 



4 

• avec le Recycling Council of Ontario dans le cadre d'un programme de 
reacheminement elargi appele Take Back the Light (pour le recyclage des 
lampes fluorescentes); 
en partenariat avec la Regie des alcools de l'Ontario et le ministere des 
Finances dans le cadre d'un programme appele Bag it Back (retourner les 
contenants vides de boissons alcoolisees admissibles pour un remboursement 
complet de la consigne). 

Le Ministere a octroye des fonds au Recycling Council of Ontario pour la mise 
sur pied d'un programme de certification volontaire pour le secteur ICI. 
L'organisme vise a mobiliser non seulement les entreprises ou installations de 
grande taille, mais egalement les petites et moyennes entreprises. Le programme 
est axe sur des questions comme F education sur le recyclage efficace des dechets 
et en quoi i l peut ameliorer les resultats d'une entreprise. 

D'apres le Ministere, les emballages represented le tiers des dechets envoyes 
dans les decharges controlees; les emballages jetables sont tres repandus et le 
besoin d'offrir des methodes de collecte pratiques accroit le defi de la gestion des 
dechets. Le Ministere a declare que le Conseil canadien des ministres de 
l'environnement a approuve une strategie nationale pour l'emballage ecologique. 
Le Ministere s'est fait le promoteur de F elaboration de cette strategie 
pancanadienne. II a souligne que les entreprises ont besoin d'un ensemble de 
normes communes et d'un cadre national pour reduire les dechets d'emballage de 
facon economique. 

Dechets du secteur residentiel 
Taux de reacheminement des dechets residentiels 

Le Ministere a reitere la constatation du verificateur selon laquelle les donnees les 
plus recentes de RDO au moment des audiences montraient une amelioration 
continue du taux global de reacheminement des dechets residentiels de P Ontario, 
qui est passe de 38 % en 2006 a 44 % en 2009. Environ cinq millions de menages 
ontariens ont acces au programme de recyclage des boites bleues et plus de 
870 000 tonnes de dechets sont reacheminees chaque annee. Le verificateur a 
remarque que le Ministere avait declare qu'il avait depasse Pobjectif qu'il s'etait 
fixe pour le programme des boites bleues residentielles, a savoir un taux de 
reacheminement de 60 % avant 2008; le taux reel atteint pour le programme en 
2008 etait de 66 %. Cette annee-la, les dechets destines aux boites bleues 
residentielles representaient environ 11 % de la totalite des dechets generes en 
Ontario. 

Fluctuations des taux de reacheminement des municipalites 

Le verificateur (citant les donnees du sondage disponibles au moment de sa 
verification) a note qu'environ le quart des municipalites qui ont repondu au 
sondage ont declare un taux de reacheminement se situant entre 20 % et 40 %, la 
moitie, un taux situe entre 40 % et 60 % et le quart restant, un taux superieur a 
60 %. Plusieurs facteurs expliquaient la variation des taux, notamment la 
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frequence de collecte et la quantite de dechets ramasses dans les municipalites et 
la possibilite pour la municipality de commercialiser ou non les dechets des boites 
bleues et les dechets organiques recyclables. Le verificateur a constate que les 
grandes municipalites qui ont d'impOrtants volumes de matieres recyclables et de 
dechets organiques reussissent mieux a penetrer les marches et peuvent done 
encourager de plus grands efforts de recyclage. 

< 

Le Ministere a conflrme que les grandes municipalites ont effectivement certains 
avantages pour le reacheminement des dechets, mais il a dit par ailleurs que les 
exigences de financement du programme des boites bleues stipulees dans la LRD 
ont permis tant aux petites qu'aux grandes municipalites d'obtenir davantage de 
ressources pour offrir des programmes de recyclage. Les programmes de 
reacheminement des dechets administres par les OFI ont permis aux petites 
municipalites d'offrir a leurs citoyens des depots pour la collecte des dechets ou 
des activites de reacheminement. 

Dechets du secteur industriel, commercial et institutionnel (ICI) 
Le verificateur a constate que le secteur ICI s'en remet en grande partie aux 
societes de gestion des dechets du secteur prive pour eliminer et reacheminer ses 
dechets et que le Ministere n'a pas d'information sur les quantites de dechets 
elimines ou reachemines. Citant les donnees de Statistique Canada, il a ajoute que 
le taux de reacheminement des dechets du secteur ICI n'etait que de 12 % en 
2006, ce qui represente un recul par rapport au taux de 19 % atteint en 2002. 

D'apres le verificateur, FOntario Waste Management Association (qui represente 
les societes de gestion des dechets du secteur prive) a dit que les obstacles 
auxquels sont imputables les bas taux de recyclage du secteur ICI comprennent le 
fait que Felimination des dechets dans une decharge coute moins cher que le 
recyclage et le fait que les reglements pris en vertu de la LPE visent uniquement 
les grands producteurs de dechets et qu'il est difficile de les appliquer. Les petites 
et moyennes entreprises qui produisent environ 60 % des dechets du secteur ICI 
en Ontario ne sont pas visees par les reglements en vigueur. Le verificateur a note 
differentes initiatives envisagees par le gouvernement pour permettre au secteur 
ICI d'atteindre Fobjectif de reacheminement de 60 % etabli par la province, mais 
il n'avait donne suite a aucune d'elles. 

Le verificateur a recommande, entre autres, pour accroitre le reacheminement des 
dechets dans le secteur ICI, que le Ministere recueille des renseignements sur la 
quantite et le type de dechets generes par les petites et moyennes entreprises et les 
organismes non reglementes par la LPE et qu'il envisage les mesures a prendre 
pour reduire la quantite de dechets qu'ils envoient dans les decharges. II a 
egalement recommande que le Ministere exige des grandes entites reglementees 
par la LPE qu'elles rendent publics leurs taux de reacheminement des dechets. 

Le Ministere a dit que si le reacheminement des dechets residentiels a augmente 
constamment, i l n'y a pas eu autant de progres par contre dans le secteur ICI. Les 
donnees de 2008 indiquent que le taux de reacheminement de tous les dechets non 
residentiels, y compris les dechets provenant des institutions, des commerces et 
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des etablissements industriels ainsi que du secteur de la construction et de la 
demolition, est de 12,7 %. Le Ministere a declare que le reacheminement des 
dechets dans les entreprises est motive en grande partie par la rentabilite 
(certaines grandes societes considerent le reacheminement des dechets comme 
une responsabilite sociale de rentreprise ou une question de developpement 
durable). II a ajoute qu'un plus grand nombre de nouvelles decharges avaient ete 
ouvertes a l'exterieur de 1'Ontario au cours de la derniere decerrnie et qu'on y 
pratiquait des taux plus bas. 

Recommandations du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

1. Le ministere de l'Environnement presente au Comite permanent 
des comptes publics un rapport sur la date a Iaquelle il compte 
atteindre son objectif de reacheminement de 60 % des dechets de 
l'Ontario destines aux sites d'enfouissement et sur les outils 
supplementaires dont il aurait besoin, Ie cas echeant, pour atteindre 
cet objectif. 

2. Le ministere de l'Environnement presente au Comite permanent 
des comptes publics un rapport sur les aspects principaux de sa 
strategie visant a augmenter le taux de reacheminement des dechets 
du secteur industriel, commercial et institutionnel (ICI). Le Ministere 
doit indiquer un taux cible de reacheminement et un delai precis pour 
le secteur ICI ainsi que les mesures qu'il prendra pour inciter les 
entreprises et les organismes non reglementes par la Loi sur la 
protection de I 'environnement a ameliorer leurs taux de 
reacheminement et pour les surveiller. 

Conformite dans le secteur ICI 

Le verificateur a constate que le Ministere n'avait pas d'information sur le 
nombre reel de societes ou d'organismes dans les segments ICI vises par les 
reglements d'application de la LPE ni sur les segments qui generent les plus 
grandes quantites de dechets afm de pouvoir determiner les segments a inspecter 
en priorite. II a egalement dit que les inspections effectuees par le Ministere en 
2009-2010 avaient revele d'importantes infractions aux reglements d'application 
de la LPE dans de nombreux segments et que les resultats d'un sondage realise 
recemment par la Chambre de commerce de l'Ontario aupres d'un echantillon de 
grandes entites du secteur ICI indiquaient que 45 % des repondarits n'etaient 
meme pas au courant de 1'existence des reglements pris en vertu de la LPE qui se 
rapportent au reacheminement des dechets. 

Le verificateur a recommande que le Ministere recueille des donnees sur le 
nombre d'entreprises assujetties aux reglements concernant le reacheminement 
des dechets et sur celles qui generent le plus de dechets afm d'eclairer ses 
activites d'inspection et.ses decisions strategiques et qu'il veille a ce que les 
entreprises soient conscientes des exigences des reglements. 
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Le Ministere a dit que le cadre qui regit le secteur ICI exige que ce dernier elabore 
un rapport de gestion des dechets et un plan de reduction des dechets, qu'il separe 
les dechets a la source (il s'agit d'une obligation pour les installations) et qu'il 
fasse de son mieux. Afin d'accroitre le reacheminement dans le secteur ICI, le 
Ministere collabore avec la collectivite reglementee pour qu'elle ameliore son 
rendement a cet egard. Les efforts deployes par le Ministere comprenaient 
Papplication des reglements ainsi que la sensibilisation et I'education aupres des 
sieges sociaux des entreprises pour s'assurer qu'ils comprennent leurs obligations 
et les respectent. Le Ministere a dit que cette approche avait favorise une 
amelioration constante de la conformite et du reacheminement et a souligne par la 
suite que cette amelioration ne figurait pas encore dans les donnees de Statistique 
Canada. 

Le Ministere compte une equipe d'agents de 1'environnement qui ont pour 
mission de renforcer la conformite aux reglements sur le recyclage dans le secteur 
ICI. Ces agents travaillent en etroite collaboration avec les entreprises, les ecoles, 
les hopitaux et les autres institutions pour accroitre le reacheminement des 
dechets. 

L'equipe du Ministere s'est concentree au depart sur le segment de la construction 
et de la demolition. II a dit qu'il existe un marche pour certains de ees dechets et 
qu'il y a, par consequent, une occasion d'affaires si Ton considere les dechets 
comme une ressource plutot que comme quelque chose a eliminer. La trousse 
d'outils elaboree par le Ministere pour le segment comprend les pratiques 
exemplaires pour promouvoir la reduction et le reacheminement des dechets ainsi 
qu'un rapport de gestion des dechets et un plan de reduction des dechets pour 
aider les sites individuels a offrir des moyens efficaces pour reacheminer les 
dechets susceptibles d'etre produits a cet endroit. Le Ministere a collabore avec le 
segment pour s'assurer que la trousse d'outils lui serait utile. 

II elargit maintenant l'utilisation de la trousse d'outils a d'autres etablissements 
comme les ecoles et les hopitaux. Le Ministere a dit que l'Association des 
hopitaux de l'Ontario (OHA) a mis sur pied un programme intitule Green 
Hospital Champion Fund qui offre aux hopitaux un encouragement pour mener 
des verifications de la gestion des dechets dans leurs installations. Les guides ont 
ete distribues en septembre 2010 et les hopitaux devraient avoir termine 
l'elaboration de leur rapport de gestion des dechets et de leur plan de reduction 
des dechets avant juin 2011. L'accent est mis sur les dechets non dangereux 
comme le papier, les fournitures de bureau et les dechets organiques generes dans 
toutes les installations. 

Le Ministere a ajoute qu'il travaille avec les sieges sociaux des entreprises, dans 
tous les segments ICI, a la conformite et a la separation a la source. Les sieges 
sociaux elaborent des plans generaux de reacheminement des dechets qui 
s'etendent a toutes leurs installations, y.compris, dans de nombreux cas, des 
installations non reglementees. Le Ministere a donne des exemples des progres 
realises et du leadership affiche par les entreprises, notamment ceux-ci: 
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• Woodbine Entertainment Group a atteint un taux de reacheminement de 93 % 
et l'entreprise elargit ses programmes de gestion des dechets organiques et de 
separation a la source dans le cadre d'un programme de gestion 
environnementale qui est en voie de permettre le reacheminement de la 
totalite des dechets. 

L'usine d'Alliston de Honda Canada s'efforce d'atteindre un taux de 
recyclage de 100 %, ce qui en ferait la premiere installation de Honda en 
Amerique du Nord a atteindre cette norme. 

Le Ministere a travaille avec les sieges sociaux de magasins a grande surface et de 
centres commerciaux et a indique que les programmes elabores pour ces 
entreprises depasseront la simple conformite; les initiatives s'appliqueront a 
Pechelle de Pentreprise, jusqu'aux petites installations situees dans les petites 
collectivites. Dans le cadre du travail qu'il a accompli aupres des segments 
comme la construction et la demolition, les hotels et les motels, les immeubles a 
bureaux, les centres commerciaux de detail et les etablissements de vente au detail 
ainsi que les restaurants et les complexes residentiels a logements multiples, le 
Ministere a constate, d'apres les renseignements issus des inspections de suivi, 
une augmentation de la conformite dans tous les cas sauf un. Dans le cadre des 
prochains plans d'inspection, le Ministere a ajoute qu'il retoumera effectuer un 
suivi dans les installations qu'il a abordees initialement il y a un an ou deux. 
L'amelioration des statistiques citees precedemment concernait Pensemble du 
secteur. Le Ministere se concentrera maintenant sur les installations individuelles. 

Ecologisation des operations gouvernementales 

En partenariat avec le ministere des Services gouvernementaux, le ministere de 
PEnvironnement travaille a Pecologisation des operations gouvernementales. II 
s'est efforce volontairement de reduire son empreinte ecologique et d'ameliorer 
notamment le taux de reacheminement des dechets aux bureaux de son 
administration centrale. Le Ministere recoit de plus en plus de demandes pour 
aider a Pecologisation d'autres operations. Par exemple, il a detache certains de 
ses fonctionnaires pour qu'ils aident a la mise en ceuvre de la rencontre du G20 a 
Toronto en prodiguant des conseils dans ce domaine. 

Recommendation du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

3. Le ministere de l'Environnement presente au Comite permanent 
des comptes publics un rapport sur les mesures qu'il compte prendre 
pour obtenir des renseignements suffisants sur le nombre 
d'entreprises visees par les reglements concernant le reacheminement 
des dechets et sur celles qui generent le plus de dechets. 
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Portee des inspections dans le secteur ICI 

Le verificateur a dit que les inspections n'ont pas particulierement aide a accroitre 
le taux de reachemrnement des dechets du secteur ICI, en bonne partie parce que 
les inspections effectuees par le Ministere dans les entreprises et organismes ICI 
visent principalement a determiner si le rapport de gestion des dechets et le plan 
de reduction des dechets ont ete elabores au lieu de verifier, par exemple, si 
Tinformation contenue dans ces documents reflete les processus reels et dans 
quelle mesure les entreprises et les organismes ont donne suite aux plans. Le 
verificateur a ajoute que la moitie des dossiers d'inspection examines ne 
contenaient aucune documentation qui aurait indique que les inspecteurs avaient 
examine.le rapport de gestion ou le plan de reduction des dechets. 

Les inspections visant a verifier si les entreprises et organismes du secteur ICI se 
sont dotes de programmes pour separer a la source les dechets a reutiliser ou a 
recycler ne servent generalement pas a determiner l'efficacite du programme de 
separation a la source d'une installation ni a verifier si les dechets separes a la 
source sont recycles et non pas simplement stockes dans une decharge apres leur 
ramassage par la societe de gestion des dechets. Plusieurs dossiers examines par 
le verificateur ne contenaient aucun element qui aurait confirme que 1'inspecteur 
avait verifle si la societe de gestion des dechets exercait ses activites en vertu d'un 
certificat d'autorisation valide. Le verificateur a recommande que le Ministere 
elargisse la portee de ses inspections afm d'evaluer la mesure dans laquelle les 
entreprises ont donne suite a leurs. rapports de gestion et plans de reduction des 
dechets et de determiner si la quantite de dechets reachemines a augmente. 

Le Ministere a declare qu'il se penchait sur la facon dont il effectue les 
inspections des dechets non dangereux a la suite de 1'examen et des 
recommandations du verificateur. II a dit qu'il instaurait des protocoles a 
l'intention des inspecteurs sur le terrain en fevrier 2011 et que de la formation leur 
serait donnee en mars 2011. Les protocoles comprennent la necessite pour les 
inspecteurs de proceder a un examen des plans et d'effectuer un suivi de leurs 
inspections. Le Ministere a dit qu'il avait aussi ameliore sa tenue de dossiers et 
ses bases de donnees internes. 

Recommandation du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

4. Le ministere de l'Environnement presente au Comite permanent 
des comptes publics un rapport sur les nouveaux protocoles qu'il a 
instaures a l'intention des inspecteurs sur le terrain en 2011 en 
indiquant 

si les inspecteurs observent une approche axee sur Ie risque pour 
leurs inspections; 

• s'ils ciblent les entreprises qui generent le plus de dedicts aux fins 
d'inspection; 
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les mesures prises par le Ministere pour s'assurer que les 
entreprises ont mis en ceuvre leurs rapports de gestion et leurs 
plans de reduction des dechets; 

• la facon dont le Ministere determine si les entreprises et les 
organismes separent les dechets a la source et les recyclent. 

Dechets organiques 
Le verificateur a declare que les dechets organiques generes par les secteurs 
residentiels et ICI represented pres du tiers des dechets non dangereux generes en 
Ontario, mais il n'existe aucun programme ou objectif de reacheminement des 
dechets organiques a Fechelle de la province. II a constate qu'environ 15 % des 
municipalites de FOntario ramassent les dechets organiques pour reacheminement 
aupres d'environ 40 % des menages de la province. Le verificateur a recommande 
que le Ministere travaille avec les municipalites, les entreprises et organismes et 
les societes de gestion des dechets du secteur prive a la mise en ceuvre progressive 
d'un programme provincial de reacheminement des dechets organiques pour les 
secteurs residentiels et ICI. II a aussi recommande que le Ministere s'assure, de 
concert avec ces intervenants, qu'il existe une capacite sufflsante pour traiter les 
dechets organiques additionnels ainsi qu'un marche durable pour les dechets 
traites. 

Le Ministere a enumere les progres suivants realises au cours des dernieres annees 
dans le domaine du reacheminement des dechets organiques : 

De nombreuses municipalites ont mis en oeuvre avec succes des programmes 
de bacs verts et d'autres programmes de reacheminement des dechets 
organiques. 

• Environ 2,2 millions de foyers ontariens ont maintenant acces a des 
programmes de collecte en porte-a-porte au moyen des bacs verts ou d'autres 
methodes de collecte. 

• D'apres Reacheminement des dechets Ontario, le reacheminement des dechets 
organiques a augmente de 35 % entre 2006 et 2009 et les municipalites 
poursuivent leurs efforts en ce.sens. 

Le Ministere a egalement souligne les defis associes a Faugmentation du 
reacheminement des dechets organiques. La capacite des installations de 
compostage est un obstacle important. L'Ontario compte 45 installations de 
compostage municipales et privees. Le Ministere a dit qu'il doit augmenter ce 
nombre pour accroitre les taux de reacheminement des dechets. 

Le Ministere consulte les municipalites, les entreprises et d'autres intervenants et 
elabore de nouvelles lignes directrices qui augmenteront les possibilites 
d'investissement dans des installations de reacheminement des dechets organiques 
tant par les municipalites que par le secteur prive. Les lignes directrices 
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. faciliteront les investissements du secteur prive dans l'agrandissement des 
installations de compostage. 

Le Ministere a declare que les lignes directrices actuelles pour les installations de 
compostage ont ete redigees en 1991-1992 et qu'elles ne sont pas pertinentes pour 
les installations modernes qui effectuent le compostage de nombreuses matieres a 
l'aide de nouvelles technologies. Les nouvelles lignes directrices du Ministere lui 
fourniront une meilleure orientation pour les autorisations et eclaireront les 
exploitants et les municipalites sur des questions comme les sites de gestion des 
dechets et les systemes de collecte. 

Le Ministere a egalement tenu des consultations sur une proposition 
d'actualisation des normes pour le compost produit par ces installations. II y a 
actuellement une norme qui ne tient pas compte de la valeur que peuvent avoir 
differentes categories de compost sur le marche. Le Ministere a propose des 
categories semblables a celles adoptees par le Conseil canadien des ministres de 
T environnement. 

Recommandation du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

5. Le ministere de l'Environnement presente au Comite permanent 
des comptes publics un rapport sur la fa con dont ses nouvelles lignes 
directrices augmenteront le reacheminement des dechets organiques. 
Le Ministere doit preciser 

en quoi les lignes directrices permettront d'augmenter la capacite 
de traiter les dechets organiques en Ontario; 

les moyens qui seront pris pour surveiller et mesurer la capacite 
de traitement des dechets organiques; 

i 

• si les lignes directrices comprendront un taux cible de 
reacheminement des dechets organiques. 

Examen de la Loi sur le reacheminement des dechets 

En octobre 2008, le Ministere a entrepris un examen de la Loi sur le 
reacheminement des dechets. Selon le verificateur, le Ministere avait prepare uri 
rapport sur son examen de la LRD qui proposait d'importantes modifications au 
cadre de reacheminement des dechets de 1'Ontario, notamment 1'application du 
principe de la responsabilite elargie des producteurs (REP) afm de rendre les 
responsables de la gerance pleinement responsables du reacheminement des 
dechets dans les secteurs residentiel et ICI. Pour promouvoir le reacheminement 
des dechets dans le secteur residentiel, le verificateur a recommande que le 
Ministere travaille avec les municipalites, les responsables de la gerance de 
rindustrie et d'autres intervenants pour accroitre la disponibilite de marches 
fiables et durables pour les matieres recyclables et les dechets organiques, 
accroitre la capacite de la province a tf aiter les deux types de dechets et examiner 
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la formule de financement en vigueur pour le programme des boites bleues pour 
qu'il atteigne son objectif d'un partage egal des couts entre les municipalites et les 
responsables de la gerance. 

Le Comite a demande au Ministere s'il serait necessaire d'adopter de nouvelles 
lois et de nouveaux reglements pour lui permettre d'atteindre son objectif de 
reacheminement de 60 %. Le Ministere a repondu qu'il ne disposait pas, au 
moment des audiences, de renseignements et d'analyses suffisamment precis pour 
dire avec certitude si ce serait effectivement le cas. 

Le Ministere a dit que Fexamen de la LRD lui avait donne Foccasion d'examiner 
le cadre de reacheminement des dechets de l'Ontario pour determiner si des 
modifications de la LRD pourraient ameliorer le reacheminement des dechets tant 
dans le secteur residentiel que dans le secteuf non residentiel. Dans le cadre de 
Fexamen, le Ministere a tenu des consultations publiques et a publie un document 
de discussion decrivant son examen et son approche pour ameliorer le 
reacheminement des dechets. II a dit qu'il s'agissait d'un examen et de 
consultations pousses qui lui avaient fourhi quantite de commentaires et de 
conseils pertinents. Parmi les idees soumises, on notait des propositions de 
modifications reglementaires et legislatives. Le Ministere analyse et evalue les 
suggestions recues et se penche egalement sur les programmes couronnes de 
succes dans d'autres administrations pour determiner s'il serait possible de les 
appliquer en Ontario.. 

Le Ministere a ajoute qu'il avait precede a un examen special du Programme de 
reacheminement des dechets municipaux dangereux ou speciaux (DMDS) et qu'il 
a reclame des changements de gouvernance en vertu de la LRD. Par exemple, il 
desire que les OFI mis sur pied en vertu de la LRD refletent le point de vue des 
consommateurs dans les programmes et les politiques. 

Le Ministere a apporte des ameliorations au cadre de reglementation du recyclage, 
notamment 

• exempter certaines matieres recyclables des autorisations relatives aux 
dechets; 

• simplifier le processus d'approbation des projets pilotes et de demonstration 
de valorisation energetique des dechets; 
exempter des approbations Futilisation de certains dechets de la biomasse 
pour fabriquer de Fethanol et du biodiesel comme carburants renouvelables de 
remplacement des combustibles fossiles; 
exempter des approbations Futilisation des dechets ligneux comme 
combustible. 

Recommandation du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 
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6. Le ministere de l'Environnement presente au Comite permanent 
des comptes publics un rapport sur les resultats de ses consultations 
pubfiques et de son examen de la Loi de 2002 sur le reacheminement 
des dechets. Le Ministere doit preciser 

• les modifications reglementaires ou legislatives qui ont ete 
proposees durant les consultations et l'examen; 

• si le Ministere estime qu'il est possible de rationaliser les 
responsabilites relatives au reacheminement des dechets; 

• dans 1'affirmative, le type de loi ou de reglement qu'il faudrait 
instaurer. 

Reacheminement des dechets Ontario 
Reacheminement des dechets Ontario est un organisme independant administre 
par un conseil d'administration compose de 13 membres; i l est responsable des 
quatre programmes de reacheminement suivants : le programme municipal des 
boites bleues et le Programme de reacheminement des dechets municipaux . 
dangereux ou speciaux (DMDS), sous l'OFI Intendance Ontario; le Programme 
de reacheminement des dechets d'equipements electriques et electroniques 
(DEEE), sous TOFI Ontario Electronic Stewardship et le Programme de recyclage 
des vieux pneus, sous l'OFI Ontario Tire Stewardship. 

Financement des activites de reacheminement 

Le verificateur a constate que les droits percus aupres des responsables de la 
gerance de l'industrie servent a financer la moitie du total des couts engages par 
les municipalites pour mettre en ceuvre leur programme des boites bleues. II a dit 
qu'environ 80 % des municipalites dotees d'un programme des boites bleues 
recevaient moins de 50 % des couts nets de leur programme et que certaines n'en 
recevaient que 25 %. Plus de la moitie des muriicipalites qui ont repondu au 
sondage du verificateur deploraient l'insuffisance des fonds qui leur sont verses 
conformement a la formule en vigueur pour compenser une partie de leurs frais de 
gestion du programme des boites bleues. Le verificateur a dit qu'environ la moitie 
des fonds percus aupres des responsables de la gerance sont mis de cote et remis 
seulement aux municipalites qui sont en mesure de demontrer qu'elles ont realise 
des gains d'efficience dans 1'exploitation de leur programme des boites bleues. 

D'apres le Ministere, la repartition du financement du programme des boites 
bleues entre les municipalites et les producteurs de dechets est administree par 
Stewardship Ontario. Un comite compose des producteurs et des municipalites a 
concu la formule de financement et administre les sommes allouees aux 
municipalites. D'apres les donnees les plus recentes dont il disposait au moment 
des audiences, le Mrnistere a dit que l'industrie ou les producteurs fmancent des 
programmes de recyclage d'une valeur d'environ 92 a 93 millions de dollars dans 
les municipalites. La surveillance et la verification sont effectuees au moyen des 
rapports financiers de Stewardship Ontario. 
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D'apres le verificateur, ces dechets designes represented ensemble environ 15 % 
de tous les dechets de 1'Ontario. II a dit que le regroupement de ces programmes 
sous la tutelle de RDO a facilite 1'etablissement d'objectifs de reacheminement 
provinciaux pour ces flux de dechets et transfere la responsabilite des couts de 
reacheminement aux responsables de la gerance dont les produits generent des 
dechets. Par ailleurs, les OFI financed presque toutes les activites de RDO avec 
les droits percus aupres des responsables de la gerance. Par exemple, le coftt total 
net du programme des boites bleues est partage egalement entre les municipalites 
et les responsables de la gerance dont les produits generent les dechets. 

Le verificateur a recommande que le Ministere verifie si les dispositions de 
responsabilisation de 1'accord de fonctionnement conclu avec RDO sont 
suffisantes pour obliger l'organisme a presenter un plan d'action en cas de 
non-realisation des objectifs de reacheminement et veille a ce que les donnees sur 
le reacheminement des dechets soumises par les municipalites et les OFI fassent 
l'obj'et d'une evaluation objective. 

Le Ministere a dit que la Loi de 2002 sur le reacheminement des dechets qui regit 
RDO et les OFI exige qu'ils fonctionnent sans but lucratif. Le Ministere a 
demande a RDO de reorienter son conseil pour faire en sorte que ses membres 
possedent les competences necessaires pour gerer des programmes de 
reacheminement des dechets et pour eviter les conflits d'interets eventuels. (Voir 
egalement ci-dessus la section intitulee « Examen de la Loi sur le reacheminement 
des dechets ».) 

II a dit que les nouveaux programmes relevant de RDO comme le programme de 
reacheminement des DEEE, le programme de reacheminement des DMDS et le 
Programme de recyclage des vieux pneus en sod tous au stade des balbutiements 
et qu'il faut compter un certain temps avant qu'un programme ne prenne son elan 
et qu'on puisse le perfectionner pour inciter les gens a y participer. Une 
verification independante de tous les programmes relevant de RDO sera effectuee 
par un tiers avant la fin de Fannee; les resultats seront rendus publics. 

Le Ministere a egalement dit que les programmes de reacheminement relevant de 
RDO tiennent compte des questions d'accessibilite, surtout celles touchant les 
regions rurales ou eloignees de la province et elaborent des cibles et des objectifs 
connexes. Les organismes de gerance comme l'Ontario Electronics Stewardship, 
l'Ontario Tire Stewardship et Intendance Ontario financed les sites et les activites 
de collecte municipaux. lis collaborent egalement avec les detaillants a 
1'etablissement de depots et fournissent des encouragements a cet egard. 

Cibles des programmes 

Le Comite a demande si les cibles fixees pour les programmes de 
reacheminement de RDO etaient en fait davantage des projections que des cibles. 
Le Ministere a convenu que c'etait effectivement le cas tout en precisant que les 
cibles fixees pour les programmes individuels comme le programme de 
reacheminement des DEEE ne font pas partie de Fobjectif global de 
reacheminement des dechets de 60 % que s'est donne le Ministere. Les cibles des 
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programmes reposent sur 1'expertise et la diligence de l'organisme industriel qui a 
elabore le programme. 

Dans le cas du programme de reacheminement des DEEE, l'exercice de la 
diligence comprend la tenue de consultations aupres des intervenants, comme les 
entreprises qui fabriquent et vendent des televiseurs, pour determiner le nombre 
d'unites qui seront vendues et leur duree d'utilisation. On estime le cout, par 
exemple, de la manutention et du demantelement d'un televiseur ainsi que de 
l'enlevement des interrupteurs a mercure ou d'autres contaminants situes a 
1'interieur. Ce genre de renseignements sert a determiner le montant des droits (on 
trouvera de plus amples renseignements a ce sujet dans la section ci-dessous 
intitulee « Droits des programmes de reacheminement des dechets »). On dispose 
de meilleurs renseignements au fil du temps. 

Programme de recyclage des vieux pneus 

Au moment des audiences, le Ministere a dit que les resultats du reacheminement 
pour la premiere annee d'existence du Programme de recyclage des vieux pneus 
n'etaient pas entierement compiles, mais il estimait que 130 000 tonnes de 
materiel avaient ete detournees des decharges et que le programme atteindrait sa 
cible de la premiere annee, soit le reacheminement de 70 % des 12 millions de 
vieux pneus generes en Ontario chaque annee. (Le verificateur a remarque que le 
taux cible de reacheminement du programme pour les pneus sur route etait de 
91 % avant 2009-2010 et de 14,25 % pour les pneus hors route avant 
2009-20101.) 

Le Comite desirait savoir de quelle facon etaient fixes les objectifs du 
programme. Le Ministere a repondu que les objectifs etaient fixes par les OFI. 
Dans le cas du Programme de recyclage des vieux pneus, il a indique que les 
objectifs correspondent a un pourcentage des pneus vendus. Le Ministere a dit 
qu'il travaille en outre en etroite collaboration avec l'Ontario Tire Stewardship 
pour prioriser renlevement des pneus empiles dans differents sites. 

Mise en ceuvre du programme et suivi du rendement 

Le verificateur a constate que lorsque les responsables de la gerance transmettent 
les couts aux detaillants et que ceux-ci les transmettent a leur tour aux 
consommateurs, ni le Ministere ni RDO ne verifient si les couts transmis aux 
consommateurs correspondent aux couts factures initialement par les responsables 
de la gerance. Par exemple, le verificateur a constate qu'un detaillant, au lieu de 
facturer des droits de 7,80 $ pour un ordinateur de bureau facturait plutot des 
droits de 13,44 $ (anciens droits venus a expiration); un autre n'indiquait pas 
separement les droits sur le recu et i l etait done impossible pour le consornrnateur 
de determiner le montant des droits payes. Le verificateur a recommande que le 
Ministere envisage aussi d'obliger les detaillants qui facturent des droits a en 
indiquer le montant sur le recu du consommateur. 

1 Ontario, Bureau du verificateur general, Rapport annuel 2010 (Toronto : Le Bureau, 2010), 
p. 271. , 
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Droits des programmes de. reacheminement des dechets (« eco-droits ») 

D'apres le Ministere, les droits d'un programme donne, comme indique 
precedemment, sont fixes par l'OFI qui est responsable de la gestion complete du 
programme de reacheminement et se fondent sur les previsions, les ventes, les 
couts, etc. Les droits sont percus aupres des proprietaries de marques et des 
responsables de la gerance; la decision de recuperer ou non les droits dans la 
chaine d'approvisionnement est ensuite une decision d'affaires. 

Le Ministere a dit qu'il a mis sur pied et deploye une equipe speciale pour faire 
enquete sur les droits inexacts ou trompeurs que les cletaillants pourraient prelever 
et imputer aux programmes de reacheminement des dechets. Le Ministere 
examine les problemes rapportes par les consommateurs au service de protection 
des consommateurs exploite par le ministere des Services aux consommateurs et, 
au besoin, fait enquete. 

Exemple de I'Ontario Tire Stewardship 

Le Ministere a utilise rOntario Tire Stewardship (1'OFI pour les vieux pneus) et 
le Programme de recyclage des vieux pneus pour expliquer le processus de 
fixation des droits des programmes. II a dit que le conseil d'administration de 
1*Ontario Tire Stewardship se compose des responsables de la gerance des pneus, 
soit les fabricants ou les premiers importateurs des pneus, et que le conseil ainsi 
que le personnel de Porganisme ont elabore le programme de reacheminement des 
vieux pneus en vertu de la Loi sur le reacheminement des dechets. 

Les concepteurs du programme ont estime ce dont ils avaient besoin pour 
recueillir les pneus, les gerer correctement et les detourner des decharges. Ils ont 
egalement estime le cout de la prestation du programme au moyen d'une formule 
fondee sur la part des ventes d'un fabricant ou d'un responsable de la gerance 
dans la province. Le cout a ete reparti entre les fabricants d'apres le cout du 
reacheminement. La gestion de certains pneus - les pneus de construction hors 
route de tres grande dimension - coute beaucoup plus cher a la fin de leur duree 
de vie utile que celle des pneus d'une voiture compacte, par exemple. 

Les droits que doit verser un responsable de la gerance de pneus reguliers de 
voiture de tourisme sont d'environ 5,87 $ par pneu. Les responsables de la 
gerance des pneus comme les fabricants Bridgestone ou Pirelli versent ces droits 
de 5,87 $ au programme de POntario Tire Stewardship. Ni le ministere des 
Finances ni le ministere de PEnvirortnement ne percoivent des droits. Le 
responsable de la gerance decide ensuite de transmettre ou non le cout a sa chaine 
de grossistes ou de detaillants (et les detaillants decident a leur tour de transmettre 
ou non le cout aux clients). 

Le Ministere a ajoute que de nombreux programmes de reacheminement, en plus 
d'utiliser les droits percus aupres des fabricants pour s'administrer, utilisent 
egalement les droits pour effectuer des etudes de marche et offrir des 
encouragements pour P elaboration de methodes de recyclage novatrices. La 
persorrne qui recueille les pneus, Pentreprise qui les reduit en pieces et ceux qui 
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utilisent ces pieces pour fabriquer un nouveau produit recoivent tous une part des 
droits. Comme indique precedemment, 1'objectif fixe pour les pneus de voiture de 
tourisme est de recycler la quasi-totalite d'entre eux de facon qu'a peu pres aucun 
de ces pneus ne se retrouve dans une decharge ou dans un site d'entreposage 
illegal ou ne soit elimine de facon illegale. 

Recommandations du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

7. Reacheminement des dechets Ontario (RDO) presente au Comite 
permanent des comptes publics un rapport sur la facon dont 
I'organisme surveille les progres de ses programmes de. 
reacheminement quant aTatteinte de leurs cibles de reacheminement 
et sur les mesures qu'il prendrait pour remedier a toute regression 
des cibles de reacheminement. RDO doit preciser les mesures mises en 
place pour evaluer de facon objective les donnees sur le 
reacheminement des dechets sou mises par les municipalites et les 
organismes de fin an cement industriels (OFI). 

8. Le ministere de l'Environnement presente au Comite permanent 
des comptes publics un rapport sur la facon dont il compte ameliorer 
sa surveillance de la responsabilite de Reacheminement des dechets 
Ontario (RDO), surtout quand les cibles de reacheminement des 
dechets ne sont pas atteintes. Le Ministere doit egalement indiquer s'il 
envisagera de faire sieger au conseil d'administration de RDO 
l'adjoint parlementaire du miriistre de l'Environnement ou un haul 
fonctionnaire comme un sous-ministre adjoint du Ministere. 

Elimination des dechets 
Le verificateur a constate, au moment de la verification, que les dechets generes 
en Ontario etaient elimines par stockage dans une des quelque 1 100 decharges 
actives de la province ou dans des decharges du Michigan et de l'Etat de 
New York. II a dit que les grandes municipalites cesseraient d'expedier leurs 
dechets (les dechets residentiels exportes par les municipalites et non les dechets 
du secteur ICI exportes par les societes de gestion des dechets) au Michigan avant 
la fin de 2010. 

Le Ministere a explique qu'il avait collabore avec toutes les grandes municipalites 
qui expediaient des dechets au Michigan a l'elaboration d'un plan qui avait ete 
execute au cours des trois a quatre dernieres annees pour cesser d'expedier des 
dechets au Michigan et qu'il avait reussi a mettre fin a ces expeditions a la date 
ciblee de decembre 2010. 

Capacites d'enfouissement de la province 

D'apres l'estimation de l'lnventaire pour la gestion des sites d'enfouissement en 
Ontario du Ministere, qui date de 2008, le verificateur a dit que la capacite 
restante des 32 plus grands sites d'enfouissement devrait durer environ 25 ans au 
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taux de remplissage actuel. II a ajoute que la capacite serait epuisee plus tot du fait 
de la fin des exportations de dechets au Michigan, comme indique ci-dessus; Le 
verificateur a recommande que le Ministere fasse preuve de leadership et 
collabore avec les municipalites et d'autres intervenants a Fetude et a l'adoption 
d'autres technologies d'elimination des dechets telles que les installations de 
traitement thermique utilisees ailleurs. 

A la suite du rapport du verificateur, le Ministere a dit qu'il avait approuve 
1'evaluation envirorrnementale d'une installation d'energie provenant de dechets 
de York-Durham, qu'il continuait de recevoir des demandes et qu'il travaillait 
avec d'autres parties du secteur a accroitre la capacite de traitement des dechets 
organiques. Lorsque Ton examine la capacite disponible dans la province, le 
Ministere dit qu'il faut tenir compte non seulement des decharges, mais egalement 
du secteur de l'energie provenant des dechets, du reacheminement et du 
traitement des dechets organiques. 

Surveillance des sites d'enfouissement et des systemes de 
gestion des dechets 
Examen des demandes de certificat d'autorisation 

Le verificateur a constate que le Ministere n'avait pas etabli de delais pour 
rexamen des demandes de certificat d'autorisation concernant les dechets non 
dangereux. D'apres un examen effectue par le personnel de verification d'un 
echantillon de dossiers sur les certificats delivres en 2008 et 2009, il s'ecoulait en 
moyenne dix mois entre la date de presentation de la demande et la date de 
delivrance du certificat. En comparaison, le Ministere avait etabli un delai de 
50 jours pour l'examen des demandes de certificat visant des installations de 
gestion des dechets. dangereux. Le Ministere a dit qu'il avait reussi dernierement a 
eliminer un arriere,de demandes de certificats d'autorisation et qu'il modernisait 
son systeme d'autorisation. II espere terminer cette modernisation dans deux ans. 
II pourra ensuite traiter beaucoup plus rapidement les demandes d'autorisation 
d'installations et accelerer le developpement de 1'infrastructure necessaire pour 
faciliter le reacheminement des dechets organiques ainsi que d'autres activites de 
reacheminement. 

Recommandation du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

9. Six mois apres la modernisation de son systeme de traitement des 
. certificats d'autorisation, le ministere de l'Environnement presentera 

au Comite permanent des comptes publics un rapport sur le delai 
moyen d'approbation d'une demande de certificat d'autorisation dans 
le cadre du nouveau systeme. Le Ministere doit egalement preciser s'il 
a instaure un delai pour I'examen d'une demande. 
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LlSTE RECAPITULATIVE DES RECOMMANDATIONS 

Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

1. Le ministere de 1'Environnement presente au Comite permanent des comptes 
publics un rapport sur la date a laquelle i l compte atteindre son objectif de 
reacheminement de 60 % des dechets de 1'Ontario destines aux sites 
d'enfouissement et sur les outils supplementaires dont il aurait besoin, le cas 
echeant, pour atteindre cet objectif. 

2. Le ministere de 1'Environnement presente au Comite permanent des comptes 
publics un rapport sur les aspects principaux de sa strategie visant a augmenter le 
taux de reacheminement des dechets du secteur industriel, commercial et 
institutionnel (ICI). Le Ministere doit indiquer un taux cible de reacheminement et 
un delai precis pour le secteur ICI ainsi que les mesures qu'il prendra pour inciter 
les entreprises et les organismes non reglementes par la Loi sur la protection de 
P environnement a ameliorer leurs taux de reacheminement et pour les surveiller. 

3. Le ministere de VEnvironnement presente au Comite permanent des comptes 
publics un rapport sur les mesures qu'il compte prendre pour obtenir des 
renseignements suffisants sur le nombre d'entreprises visees par les reglements 
concernant le reacheminement des dechets et sur celles qui generent le plus de 
dechets. 

4. Le ministere de 1'Environnement presente au Comite permanent des comptes 
publics un rapport sur les nouveaux protocoles qu'il a instaures a l'intention des 
inspecteurs sur le terrain en 2011 en indiquant 

• si les inspecteurs observent une approche axee sur le risque pour leurs 
inspections; 
s'ils ciblent les entreprises qui generent le plus de dechets aux fins 
d'inspection; 

• les mesures prises par le Ministere pour s'assurer que les entreprises ont mis 
en ceuvre leurs rapports de gestion et leurs plans de reduction des dechets; 

la facon dont le Ministere determine si les entreprises et les organismes 
separent les dechets a la source et les recyclent. 

5. Le ministere de rEnyironnement presente au Comite permanent des comptes 
publics un rapport sur la facon dont ses nouvelles lignes directrices augmenteront 
le reacheminement des dechets organiques. Le Ministere doit preciser 

• en quoi les lignes directrices permettront d'augmenter la capacite de traiter les 
dechets organiques en Ontario; 
les moyens qui seront pris pour surveiller et mesurer la capacite de traitement 
des dechets organiques; 
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• si les lignes directrices comprendront un taux cible de reacheminement des 
dechets organiques. 

6. Le ministere de 1'Environnement presente au Comite permanent des comptes 
publics un rapport sur les resultats de ses consultations publiques et de son 
examen de la Loi de 2002 sur le reacheminement des dechets. Le Ministere doit 
preciser 

les modifications reglementaires ou legislatives qui ont ete proposees durant 
les consultations et l'examen; 

si le Ministere estime qu'il est possible de rationaliser les responsabilites 
relatives au reacheminement des dechets; 

• dans raffirmative, le type de loi ou de reglement qu'il faudrait instaurer. 

7. Reacheminement des dechets Ontario (RDO) presente au Comite permanent 
des comptes publics un rapport sur la facon dont 1'orgahisme surveille les progres 
de ses programmes de reacheminement quant a l'atteinte de leurs cibles de 
reacheminement et sur les mesures qu'il prendrait pour remedier a toute 
regression des cibles de reacheminement. RDO doit preciser les mesures mises en 
place pour evaluer de facon objective les donnees sur le reacheminement des 
dechets soumises par les municipalites et les organismes de fmancement 
industriels (OFI). 

8. Le ministere de l'Environnement presente au Comite permanent des comptes 
publics un rapport sur la facon dont il compte ameliorer sa surveillance de la 
responsabilite'de Reacheminement des dechets Ontario (RDO), surtout quand les 
cibles de reacheminement des dechets ne sont pas atteintes. Le Ministere doit 
egalement indiquer s'il envisagera de faire sieger au conseil d'administration de 
RDO l'adjoint parlementaire du ministre de 1'Environnement ou un haut 
fonctionnaire comme un sous ministre adjoint du Ministere. 

9. Six mois apres la modernisation de son systeme de traitement des certificats 
d'autorisation, le ministere de 1'Environnement presentera au Comite permanent 
des comptes publics un rapport sur le delai moyen d'approbation d'une demande 
de certificat d'autorisation dans le cadre du nouveau systeme. Le Ministere doit 
egalement preciser s'il a instaure un delai pour l'examen d'une demande. 
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Opinion dissidente 

ELIMINATION ET REACHEMINEMENT DES DECHETS NON DANGEREUX 
RAPPORT ANNUEL 2010 DU VERIFICATEUR GENERAL - SECTION 3.09* 

A la page 10 du rapport, on dit que : 

Le Ministere a apporte des ameliorations au cadre de reglementation du recyclage, 
notamment 

exempter certaines matieres recyclables des autorisations relatives aux dechets; 

. simplifier le processus d'approbation des projets pilotes et de demonstration de 
valorisation energetique des dechets; 

Je ne suis pas d'accord pour dire que ('acceleration de I'approbation des projets 
d'incinerateur et de valorisation energetique des dechets constitue une amelioration etje 
crois que le Iibelle du rapport devrait se lire comme suit: 

Le Ministere a apporte des changements au cadre de reglementation du recyclage, 
notamment... 

Par ailleurs, je.suis d'accord avec les recommandations formulees dans le rapport. 

Peter Tabuns 
Depute 
Critique de I'environnement pour le NPD 


